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OBJET : COPROPRIETE LES 200 LOGEMENTS - REGULARISATION DU CONTRAT DE LOCATION 
VENTE N° 147/A DU 13 SEPTEMBRE 1955 

Le. 11 juin 2018 à 10h30, le Conseil Municipal de la Commune d'Aix-en-Provence s'est réuni en session 
Ordinaire dans la salle de ses délibérations, à l'Hôtel-de- Ville, sur la convocation qui lui a été adressée par 
Mme Maryse JOISSAINS-MASINI, Maire, le 05/06/2018, conformément aux articles L 2121-10 et L 2121-12
du Code Général des Collectivités Territoriales.

Etaient Présents : 
Monsieur Jacques AGOPIAN, Monsieur Ravi ANDRE, Madame Dominique AUGEY, Madame Abbassia 
BACHI, Monsieur Edouard BALDO, Monsieur Moussa BENKACI, Madame Charlotte BENON, Madame 
Odile BONTHOUX, Monsieur Jacques BOUDON, Monsieur Jean BOULHOL, Monsieur Jean-Pierre 
BOUVET, Monsieur Raoul BOYER, Monsieur Gérard BRAMOULLÉ, Madame Danièle BRUNET, Monsieur
Lucien-Alexandre CASTRONOVO, Monsieur Maurice CHAZEAU, Eric CHEVALIER, Madame Noelle 
CICCOLINI-JOUFFRET, Madame Charlotte DE BUSSCHERE, Monsieur Gerard DELOCHE, Madame 
Brigitte DEVESA, Madame Sylvaine DI CARO, Madame Michele EINAUDI, Monsieur Alexandre 
GALLESE, Monsieur Hervé GUERRERA, Madame Souad HAMMAL, Madame Muriel HERNANDEZ, 
Madame Sophie JOISSAINS, Madame Maryse JOISSAINS MASINI, Madame Gaelle LENFANT, Madame 
Reine MERGER, Mme Arlette OLLIVIER, Monsieur Stéphane PAOLI, Monsieur Jean-Marc PERRIN, 
Madame Liliane PIERRON, Monsieur Jean-Jacques POLITANO, Monsieur Christian ROLANDO, Madame 
Danielle SANTAMARIA, Madame Marie-Pierre SICARD - DESNUELLE, Madame Catherine SILVESTRE, 
Madame Josyane SOLARI, Monsieur Jules SUSINI, Monsieur Francis TAULAN, Madame Françoise 
TERME, Monsieur Michael ZAZOUN, Madame Karima ZERKANI-RAYNAL. 
Excusés avec pouvoir donné conformément aux dispositions de l'article L 2121-20 du Code Général des 
Collectivités Territoriales: 
Madame Patricia BORRICAND à Mme Arlette OLLIVIER, Monsieur Sylvain DIJON à Monsieur Jean-Marc 
PERRIN, Monsieur Laurent DILLINGER à Monsieur Ravi ANDRE, Monsieur Gilles DONATINI à Eric 
CHEVALIER, Monsieur Claude MAINA à Monsieur Michael ZAZOUN, Madame Irène MALAUZAT à 
Monsieur Francis TAULAN, Madame Catherine ROUVIER à Monsieur Raoul BOYER. 

Excusés sans pouvoir : 
Monsieur Philippe DE SAINTDO, Madame Coralie JAUSSAUD. 
Secrétaire : Jean BOULHOL

Madame Odile BONTHOUX donne lecture du rapport ci-joint.
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RAPPORTEUR : Madame Odile BONTHOUX

Politique Publique     :   04-AMENAGEMENT ET GESTION DE L'ESPACE URBAIN

OBJET : COPROPRIETE LES 200 LOGEMENTS - REGULARISATION DU CONTRAT DE 
LOCATION VENTE N° 147/A DU 13 SEPTEMBRE 1955 - Décision du Conseil

Mes chers Collègues,

En 1952, la Ville d'Aix-en-Provence a lancé le programme de construction des habitations
municipales du cours des Alpes désigné communément sous l'appellation « 200 logements ».

Dans ce cadre, ont été réalisés 9 bâtiments regroupant notamment 194 logements soumis au
régime de la location vente sur une période de 25 ans ayant commencé à courir à compter du
1er avril 1953 pour s'achever au 31 mars 1978.

La  régularisation  des  mutations  foncières  a  été  engagée  en  1982  après  l'apurement  des
procédures contentieuses liées à la mise en place du règlement de copropriété du site.

Depuis  cette  période,  la  quasi-totalité  des  transferts  de  propriété  a  été  régularisée  sauf  3
dossiers.

M. BOUSQUET a contacté  la  commune pour  clôturer  le  dossier  concernant  le  logement
acquis par le contrat de location vente n° 147/A du 13 septembre 1955 portant substitution
d'attributaire.

Le lot concerné porte le n° 318 au règlement de copropriété.

La régularisation définitive de ce dossier se heurte a un problème technique lié à l'antériorité
de cette affaire.

En effet, les pièces comptables pouvant justifier du règlement des sommes dues demeurent
introuvables et le propriétaire ne dispose d'aucun justificatif.



M.  Bousquet  gère  ce  bien  en « bon  père  de  famille»  depuis  1955  et  aucune  procédure
contentieuse n'a été engagée par la commune à son encontre ce qui confirme qu'il a respecté
les conditions financières définies par le contrat de location/vente.

Cette situation permet de pouvoir régulariser cette mutation foncière.

 En conséquence, je vous demande, Mes Chers Collègues, de bien vouloir :

-  ACCEPTER la régularisation de la mutation foncière avec M. BOUSQUET du bien défini
par  le  contrat  de  location  vente  n°  147/A du  13  septembre  1955  portant  substitution
d'attributaire.

-  AUTORISER Madame  le  Maire  ou  l'Adjoint  délégué  au  Foncier  à  signer  l'acte
correspondant ainsi que tout document afférent à ce dossier.



DL.2018-250 - COPROPRIETE LES 200 LOGEMENTS - REGULARISATION DU CONTRAT DE
LOCATION VENTE N° 147/A DU 13 SEPTEMBRE 1955 - 

Présents et représentés : 53

Présents : 46

Abstentions : 0

Non participation : 0

Suffrages Exprimés : 53

Pour : 53

Contre : 0

Ont voté contre

NEANT

Se sont abstenus

NEANT

N'ont pas pris part au vote

NEANT

Le Conseil Municipal a Adopté à l'unanimité 
le rapport qui précède.
Ont signé Gérard BRAMOULLÉ, Adjoint au Maire
Président de séance et les membres du conseil présents : 

L'adjoint délégué, 
Reine MERGER

Compte-rendu de la délibération affiché le : 13/06/2018
(articles L2121-25 et R 2121-11 du C.G.C.T.)



1

1 « Toute décision individuelle peut faire l'objet d'un recours devant le Tribunal administratif de Marseille, dans un 
délai de deux mois à compter de sa notification. Dans ce délai, il peut être présenté un recours gracieux prorogeant le 
délai de recours contentieux ...»


